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1  : 
Politique incitative et contrainte normative, revue semestrielle, n° 02, année 2005, p 01, 
éditée par le laboratoire de droit privé fondamental, Université Abou bakr belkaid, 
Tlemcen, « 

(JOCE, n° C92, 25 Avril1975, P1.)  » 
2 Fatiha Taleb, Place de la sécurité du produit dans la qualité et politiques de protection 
du consommateur, in obligation de sécurité, p 108, presse universitaire de Bordeaux. Mai 
2002, «  
cherchant, avant tout, a produire, .» 
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1   Edition 2000.2001, p588, 
« Afin de recomposer ce droit éparpillé, la loi 93-949 du 26 juillet 1993, est venue 
instituer en France le code de la consommation, qui, sans apporter de réelles nouveautés 
quant au fond, a compilé les multiples textes relevant de son domaine et les a classé dans 
un ordre logique. » 
2  Loi n° 93-949 du 26 juillet 1993. Relative au code de la consommation  parue au JORF 
n° 171 du 27 juillet 1993. 
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2 Droit de  LAMY, op.cit, p589, «  Assurer aux consommateurs un accès a la 
justice facilité par la mise à la disposition de certaines procédures ou par les possibilités 
offertes aux associations de consommateurs. »  
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1 , LAMY, op.cit, p591, « Protéger le consentement du 
consommateur : faire en sorte que son consentement ne soit pas vicié par des mensonges, 
des tromperies ou de 

 »  
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1  LAMY, op.cit, p596, « 
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 http://www.bouhania.com 
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2 La convention de Bruxelles relative à la compétence judiciaire dans son article 13, 
«contrat conclu par une personne pour un usage pouvant être considéré comme étranger à 
son activité professionnelle, ci-après dénommé le consommateur » 

http://assistancejuridiqueenligne.com/HTML/assistance-juridique-articles.php
3 Convention de Rome de19 juin 1980 sur la loi applicable aux obligations contractuelles 
Art 5 al 1, « Le présent article s'applique aux contrats ayant pour objet la fourniture 
d'objets mobiliers corporels ou de services à une personne, le consommateur, pour un 
usage pouvant être considéré comme étranger à son activité professionnelle, ainsi qu'aux 
contrats destinés au financement d'une telle fourniture ».   
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1 Directive 93/13.CEE. du conseil du 5/4/1993, concernant les clauses abusives dans les 
contrats conclus avec le consommateur, « Toute personne physique qui, dans les 
opérations de ventes 
cadre de son activité professionnelle»  

2

 
3 Adamou ALBORTCHIRE, Virginie CIBERT-GOTON,  Pratique du droit de la 
concurrence et de la consommation, Éditons  ESKA,  Paris, 2007, p . 

4 , 
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  2Loi n° 78-23, 10 janv. 1978, JO. 11 janv. 1978, p. 301, relative à la protection et
 l'information des consommateurs de produits et services.

 
3 Décret n°78
-464 du 24 mars 1978,
 JORF  du 1er avril 1978, portant application du chapitre IV de la loi n° 78-23, du 10 janvier 1978, sur la protection et l'information des consommateurs de produits et services. 
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2 Adamou ALBORTCHIRE. Virginie CIBERT-GOTON, op.cit, p 2. 
3 Loi Scrivener  n°78-22 du 10 janvier 1978 relative à l'information et à la protection des 
consommateurs dans le domaine de certaines opérations de crédit. JORF 11-01-1978. 
4 Abrogé par Loi n°93-949 du 26 juillet 1993 - art. 4  JORF 27 juillet 1993  
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 J. Calais-Auloy. Et 
Steinmetz »  
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1 DENNOUNI. Hadjira, 
obligation de sécurité, p 12, presses universitaires de Bordeaux, Mai 2002. 
2 Jean Calais-Auloy et f. Steinmetz, Droit de la consommation, p 13, Dalloz 6eme édition 
2003, définissent le professionnel comme étant «  une personne physique ou moral qui agit 

prestation de services. » 
3 Art 2 de la Directive 93/13/CEE du Conseil, du 5 avril 1993, concernant les clauses 
abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs. JOCE n° L 095 du 
21/04/1993, dispose :« Professionnel: toute personne physique ou morale qui, dans les 
contrats relevant de la présente directive, agit dans le cadre de son activité 
professionnelle, qu'elle soit publique ou privée. » 
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1 Guy. Raymond,  du consommateur  in  Jurisclasseur commercial, Fasc

848, N° 7, p 4, vol 4, 2009. 
2 

 
3 Droit   Etre libre, 

 » 
4  Dalila Zennaki, les aspects controverses du droit Algerien de la consommation par 
apport au droit civil, revue des sciences juridiques et administratives, numéro spécial, 
Faculté de droit Djilali liabes, Sidi Belabes, Avril 2005, p 07  
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2 Yves GUYON. Droit des affaires, Tome1, p 980, 11em édition,  Éd. Economica, 2001, 
« Elle est de  ». 
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http://www.aps.dz/spip.php?page=article&id_article=43768   

3
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 http://www.univecosetif.com/revueeco/article.php?id=202  
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1 Loi de finances n° 63-628 du 2 juillet 1963, rectificative pour 1963, portant maintien de la 
stabilité économique et financière, JORF 03-07-1963, p 5915 
2 Virginie CIBERT-GOTON, Adamou ALBORTCHIRE, pratique du droit de la 
concurrence et de la consommation, op.cit, p 50. 
3 Loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973, d'orientation du commerce et de l'artisanat. 
4 Art. L.121-1. C.CONS.F. La publicité trompeuse est celle qui comporte « Des 
allégations, indications ou présentations fausses ou de nature à induire en erreur. »  
5 Laurent MARTIN, La mauvaise publicité, S  revue le 
temps des medias, pp 151-162, Nouveau Monde édition, n°2. 2004/1, « La directive sur 
la publicité mensongère (84/450) a été adoptée le 10 septembre 1984 et les États 

la directive européenne se sont inspirés de la loi française du 27 décembre 1973, après 

comparative eurent été abandonnées. On retrouvera donc les éléments essentiels de la loi 
Royer et en particulier la définition de la publicité mensongère »  
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1Voir. http://europa.eu.int/comm/dgs/health_consumer/index_fr.htm 
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GHESTIN
.3

 

GHESTIN

  
1Pepsi .Coca cola. 

2

 
3 J.GHESTIN, traité de droit civil, la formation du contrat, LGDJ, n°640, 3eme éd,1993. 
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1 J.GHESTIN, « L'obligation précontractuelle de renseignements», dans D. TALLON et 
D. HARRIS (dir.), Le contrat aujourd'hui: comparaisons franco-anglaise, Bibliothèque de 
droit privé, Paris, L.G.D.J., 1987, p. 171, « Il est parfois difficile, sinon impossible, 
détracter la limite  entre ces deux obligations »  
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« Marquage » -1

  «  Étiquetage »  2 
«Affichage»  3 
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2  op.cit, p 593. 
3 La directive n° 98/6/CE, du 16 février 1998, relative à la protection des consommateurs 
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2 M. KAHLOULA et G. MEKMACHA, la protection du consommateur en droit 
Algérien, in IDARA, Vol 06, N°01, 1996, P61. « Le droit de critique reconnu aux 

consommateurs.»  
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1 Que choisir, Voir. http://www.quechoisir.org/l-association/ufc-que-choisir. 
2  
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1 - la revue de l'association " la voix du consommateur" a été publié en mars 2012, cette 
revue comporte les sujets suivants: véhicules neufs et services après vente, test 
comparatif des cafés moulus, droits et devoirs des consommateurs, identification de 
l'association AAPPC, quelques activités de l'association AAPPC, voir 
http://www.aappc.org/  
2 - AAPPC. Association Algérienne de promotion et de  protection du consommateur. 
3 Association de Protection de Consommateur de la wilaya de Bordj Bou Arreridj, 
http://aspc-bba.org/ 

4 415. 
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 1http://www.dcommerce-msila.dz 
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1 Le Ministère du Commerce ouvre, un espace de communication par le biais de ce site
http://www.mincommerce.gov.dz/ 
2 Le Ministère du Commerce crée sur son site une rubrique consommateur,  
Voir  http://www.mincommerce.gov.dz/?mincom=rubriqueconsom 
3 Exemple des SMS envoyés par le ministère de commerce : « Réfrigérez ou congelez les 
produits frais, les aliments préparés et les restes de table dans un délai de deux heures, 
Ministre du commerce. » 
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http://ar.algerie360.com/89453
3

http://elmouwatane.com
4

http://www.annasronline.com
5 « La crise du lait en sachet persiste. », article paru aux , le 12/08/2010 
 « La tomate hors de prix. », article paru aux  le 28/04/2012. 

6 « SAIDAL un groupe aux grandes ambitions. », article paru à Liberté, le 12/04/2012. 
 http://www.liberte-algerie.com  
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1 Hadjira. DENNOUNI, n de sécurité en droit algérien, in  
obligation de sécurité, p 12, Presses universitaires de Bordeaux, Mai 2002. 
2 Dalila ZENNAKI, Les aspects controverses du droit Algerien de la consommation par 
apport au droit civil, revue des sciences juridiques et administratives, Numéro spécial, p 
08, Faculté de Droit, Djilali liabes, Sidi bel Abbes, Avril 2005, « 
se trouve à toute les étapes de la mise en circulation du produit. ». 
3 Fatiha TALEB, place de la sécurité du produit dans la qualité et politique de protection 
du consommateur, in obligation de sécurité, p104, presses universitaires de Bordeaux, 
Mai 2002, « 
le produit fabriqué et vendu ne provoque aucun dommages aux utilisateurs. » 
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1 Bernard SAINTOURENS,  : 
Politique incitative et contrainte normative, op.cit, p 06, « Les dispositions relative à la 
sécurité des produits reposent sur une double approche : un volet préventif et un volet 

 ». 
2-

3 D. ZENNAKI, vice caché et défaut de conformité, revue semestrielle, N° 02, éditée par le 
laboratoire de droit privé fondamental, Université Abou Bakr Belkaid, Tlemcen, année 
2005, p 106, « 

 » 
4 D. ZENNAKI,  ut de sécurité des produits en droit algérien, in obligation 
de sécurité, presses universitaires de Bordeaux, Mai 2002, p61, « Cette notion de mise à 

sécurité des produits, laquelle doit exister avant même le dessaisissement du produit par

à partir de ce dessaisissement.» 
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2« La Commission européenne est, avec le Conseil de l'Union européenne et le 
Parlement européen, l'une des principales institutions de l'Union européenne. Instituée par 
le Traité de Rome de 1957 (articles 155 à 163), elle est composée d'un commissaire par 
État membre, soit 27 commissaires. Son siège est situé à Bruxelles Sa fonction principale 

traités », elle veille à leur application et jouit d'un quasi-monopole du droit d'initiative 

 

pas directement issue du Parlement européen, élu, lui, au suffrage universel. », 
http://fr.wikipedia.org 
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»

  
1 Autorité Alimentaire Européenne, AAE, (European Food Safety Authority, EFSA) 
« est une des principales agences Union européenne. Elle est chargée de l'évaluation 
des risques dans le domaine des denrées alimentaires.. Elle fournit des conseils 
scientifiques sur les risques existants ou émergents dans ce domaine. Elle publie des avis, 
émis par son comité scientifique et ses groupes scientifiques, chacun dans sa sphère de 
compétence. Ces avis n'ont pas de valeur législative et, dans le cas où ils concernent 
l'évaluation de dossiers de demandes d'autorisation, ils n'ont pas valeur d'autorisation. Ce 
sont la Commission européenne, le Parlement européen et les États membres qui prennent 
les décisions de gestion (autorisation, interdiction, surveillance, etc.). »,Voir 
http://fr.wikipedia.org 

2 VOS Ellen, Le principe de précaution et le droit alimentaire de  revue 
international du droit économique, édition de Boeck, 2002/2-3, t.XVI, pp 219-252. 

3 -  
4- 
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6LNCPP)

  
LNCPP7

  
1.
2- 
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6- 

7 Voir le site web du Laboratoire National de Contrôle des Produits Pharmaceutique. 
http://lncpp.org/ 
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LNCPP
3

  
1« 

structures technico-réglementaires 

des produits pharmaceutiques déjà enregistrés avant leur commercialisation sur le marché 
algérien. » http://lncpp.org/articles.php?lng=fr&pg=5 
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1 D. ZENNAKI, Principe de précaution  principe de prévention, Sécurité des produits, 
Éditons Dar  Aladib, p 04.  
2. Dalila ZENNAKI, Les effets du défaut de sécurité des produits en droit algérien, in 

obligation de sécurité, presses universitaires de Bordeaux, Mai 2002, p62. 
3-

4 F. SAHRI, La protection du consommateur en droit algérien, Perspectives n° 6, Juin 
2004, p 270, «  
trouver renforcée  et aux 
spécifications légales. » 
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1Appréciation in Abstracto
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1Fatuha. NACEUR, les règles préventives visant la conformité des produits et des 
services, in revue droit économique et environnement, laboratoire de droit économique et 
environnement, n° 02, septembre 2009, p 07, « Les consommateurs ne peuvent attendre 
que ce 
in abstracto car le professionnel ne peut satisfaire le gout de chaque consommateur. » 

2
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3 
Art 212/1, du c.consom.fr dispose : « Dés la première mise sur le marché, les produits 
doivent répondre aux prescription en vigueur relative a la sécurité des personnes et à la 
santé des personnes, à la loyauté des transactions commerciales et à la protection des 
consommateurs. » 
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1 TALEB Fatiha, place de la sécurité du produit dans la qualité et politique de protection 
du consommateur, op.cit, p110, « Elles assurent aux consommateurs un niveau 

s normes que doivent être prises des mesures préventives les plus 
efficaces. ». 
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1 International Standards Organisation, ISO, « Est un organisme de normalisation 

international composé de représentants d'organisations nationales de normalisation de 164 
pays, Cette organisation créée en 1947 a pour but de produire des normes internationales 
dans les domaines industriels et commerciaux appelées normes ISO. Elles sont utiles aux 
organisations industrielles et économiques de tout type, aux gouvernements, aux instances 

conformité, aux fournisseurs et acheteurs de produits et de services, dans les secteurs tant 
public que privé et, en fin de compte, elles servent les intérêts du public en général lorsque 
celui-ci agit en qualité de consommateur et utilisateur. » http://fr.wikipedia.org/wiki/ISO 
2 F.NACEUR, les règles préventives visant la conformité des produits et services, op.cit, 
p10, «  La marque N.A.  Représente  donc pour le consommateur, une garantie que le 
produit est conforme à la norme. » 
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1- 

2 F, SAHRI, la protection du consommateur en droit Algérien, in perspectives n° 06, Juin 
2004, P 273, « Cependant cette possibilité reste au dessus des moyens des petites et 
moyennes entreprises, qui dans la majorité des cas, ne disposent pas de laboratoires 
propres. ». 
3 D. ZENNAKI, principe de précaution principe de prévention, op.cit, p . 
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 » «
2 Fatima, BOUKHATMI, la sécurité des produits importés en droit algérien de la 
consommation, in l  presses universitaires de Bordeaux, Mai 2002, 
p 88, « De multiple scandales relatifs à la commercialisation de produits injectés dans le 
marché algérien est de qualité plus que douteuse, nuisant à la santé aux intérêts matériels 
et surtout à la sécurité du consommateurs  algérien  nous incitent à nous interroger sur 

produits importés. »  
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1 . Hélène. BRICK, les clauses abusives, L.G.D.J, 1982, n°4, p.3. 
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R 311-6 
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1 Art. R311-6. C Consom.Fr, dispose  «  de prêt prévue à l'article L. 311-
8 comporte les indications figurant dans celui des modèles types annexés au présent code 
qui correspond à l'opération de crédit proposée. » 
2 Guy Raymond, les clauses abusives, in jurisclasseur commercial, Fasc 820, n° 7, p 4, 
Vol 04, 2009. 
3 Loi n° 78-23, du 10 janv, 1978, JORF, du 11 janv, 1978, p. 301.  
4 Art. L. 132-1 c.consom.fr, modifié par art. 62, de la loi n° 2010-737 du 1er juillet 2010, 
dispose, « dans les contrats conclus entre professionnels et non professionnels ou 
consommateurs, sont abusives les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au 
détriment du non professionnel ou du consommateur, un déséquilibre significatif entre les 
droits et les obligations des parties au contrat ». 
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1995/02/01
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2  LAGARDE. Xavier,  ?, JCP, in la semaine juridique, 
édition général, n°06, du 8 février 2006, p 255, « 
contenu contractuel déséquilibré. » 
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 les contrats-type 
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1 F.SAHRI, la protection juridique du consommateur contre les clauses abusives à travers la 
Loi 04-02 du 23/06/2004 et le décret exécutif 06-306 du 1/09/2006,  «  Cette amputation 
faite par le législateur Algérien enlève toute intérêt a ce texte que nous avons considéré, de 
prime abord, comme une grande avancée  législative, en matière de protection des 
consommateurs ». http://sahri24.skyrok.com  

2-
 

3 L. 132-1 
4« 

 « 
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2 Directive. 93/13/CEE, du 5 avril. 1993, relative aux clauses abusives dans les contrats

conclus avec les consommateurs, JOCE, du  21 avril 1993, n° L 95/2 . 
 http://www.clauses-abusives.fr/txt/dir9313cee.htm  
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1 Yves GUYON, droit  des affaires, op.cit, p 994, «  
si elle est imposée par un professionnel à un non professionnel. ». 
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  2902-04

 
// 

  
  - 1  

2  
3  
4 Art, L-132-1, al 5, de la loi n°95-96, dispose, «  Sans préjudice des règles 
d'interprétation prévues aux articles 1156 à 1161, 1163 et 1164 du Code civil, le caractère 
abusif d'une clause s'apprécie en se référant, au moment de la conclusion du contrat, à 
toutes les circonstances qui entourent sa conclusion, de même qu'à toutes les autres 
clauses du contrat. Il s'apprécie également au regard de celles contenues dans un autre 
contrat lorsque la conclusion ou l'exécution de ces deux contrats dépendent juridiquement 
l'un de l'autre. » 

5-
  



 
 

75 
 

 

  

  
 

 
 

 
 

30

1

.

5

 
 

 

  
1 -



 
 

76 
 

 
 

 
  

 

 
 

 

1

2

  
1 Art.132-1/2. « Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la commission instituée à 
l'article L. 534-1, détermine une liste de clauses présumées abusives ; en cas de litige 
concernant un contrat comportant une telle clause, le professionnel doit apporter la 
preuve du caractère non abusif de la clause litigieuse. » 

2 Art. R. 132-1 c. consom.fr. (Décret n°2009-302 du 18 mars 2009 - art. 1) : «Dans les 
contrats conclus entre des professionnels et des non-professionnels ou des 
consommateurs, sont de manière irréfragable présumées abusives, au sens des 

-1 et dès lors interdites, 
les clauses ayant pour objet ou pour effet de  » 
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3 Droit  « Cette 

sur la suppression ou la modification des clauses présentant un caractère abusif. »  
4 le conseil d'Etat Français dans un arrêt du 16/01/2006 à la suite de la recommandation 
n° 05-02 relative aux conventions de compte de dépôt et contre laquelle un établissement 
bancaire, déclare, « Il résulte des articles L 132-1 et L 132-4 du code de la consommation 
que la commission des clauses abusives, lorsqu'elle émet des recommandations, n'édicte 
pas des règles qui s'imposeraient aux particuliers ou aux autorités publiques, mais se 
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borne à inviter les professionnels concernés à supprimer ou modifier les clauses dont elle 
estime qu'elles présentent un caractère abusif ; il n'appartient qu'au juge compétent, en cas 
de litige, de prononcer la nullité de telles clauses ; par suite, les recommandations émises 
par la commission ne constituent pas des décisions administratives susceptibles de faire 
l'objet d'un recours pour excès de pouvoir. ». http://www.clauses-
abusives.fr/juris/ce060116f.htm 

1 

 
2 « Dans ce cadre, la Commission a 
fournitures de voyage proposés sur internet, les contrats proposés par certains 
établissements hébergeant des personnes âgées et les contrats de transport terrestre de 
voyageurs. » .Evité les clauses abusives dans les contrats de consommation. MEDEF. 
Guide pratique a destination des entreprise et des organisations professionnels. Mars 
2010. Voir.http://www.medef.com  

3 - » 
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L.132.1 
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1 Fadila SAHRI, la protection juridique du consommateur contre les clauses abusives à 
travers la Loi 04-02 du2 3/06/2004 et le décret exécutif 06-306 du 1/09/2006, « Nous 
nous interrogeons encore une fois sur le silence du législateur Algérien sur la sanction 
réservée à ces clauses, au moment où le législateur Français les a déclarées clairement 
non écrites », http://sahri24.skyrok.com. 
2 Art. L 132-1. Al. 6. (Loi n° 95-96 du 1er février 1995, J.O. du 2 février. Art  1er « Les 
clauses abusives sont réputées non écrites. » 
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1 C. Cass. 1ER  Civ, 14-05-1991, n°89.20.999, revue trimestrielle de droit civil, 1991, p 
526. http://fiches.dalloz-etudiant.fr 
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1-  Safety Commission Consumer Product. 

 
2F. SAHRI, La protection du consommateur en droit Algérien, in perspectives, n° 6, juin 
2004, p 276. 
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2 Pétition pour le retrait du projet de loi sur les associations, signée par des Associations  
 Oranaises, http://www.petionpublique.fr/?pi=P2011N17181 

3  
 http://www.la-laddh.org/spip.php?article1012 

4 M.KAHLOULA. Et G.MEKMACHA, la protection du consommateur en droit 
Algérien, IDRA, Vol 6,  N° 1, 1996,  p 58, « Leur présence au sein de ces instances, 
aux cotés des fonctionnaires favorise le  dialogue et la concertation entre les pouvoir 
public et le secteur associatif ». 

5 02
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4

(CACQE), Les associations participent au travaux du conseil d'orientation du CACQE, elles
sont membres désignés au conseil conformément à l'arrêté du 30 juillet 2004 (J.O.R.A. N° 
45 du 18 juillet 2004). 
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1 La protection judicaire des consommateurs, Lamy droit économique 2003, p1814. 
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  1 LAMY Droit économique, édition 2007, Par 4517, p 1664. 

2 Exercer devant toutes les juridictions l'action civile relativement aux faits portant un
préjudice direct ou indirect à  l'intérêt collectif des consommateurs. 
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3 Cass. Crim., 7 janvier 1987, INC n° 1695 : dans la mesure où elle peut justifier d'un 
préjudice à l'intérêt collectif des consommateurs, une organisation de consommateurs 
peut se porter partie civile dans une affaire de tromperie commise lors de la 
commercialisation de produits intervenue entre professionnels et non encore mis en vente 
au public. 
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1 Etienne Defrance,  Actions en justice des associations, Droit pour tous. 1997, « Les articles 
L.421-1 à L.421-5 permettent aux associations de consommateurs agréées d'agir en justice 
en exerçant les droits reconnus à la partie civile pour défendre l'intérêt collectif des 
consommateurs. L'objet de l'action civile est essentiellement répressif et vise autant la 
condamnation du professionnel à l'origine de l'infraction pénale que la réparation du 
préjudice dont l'ensemble des consommateurs ont souffert. » http:/sos-
net.eu.org/conso/code/infodat1ax.htm 
2 APOCE/ Association de Protection et Orientation du Consommateur et son 
Environnement, présidée par monsieur Mustapha Zebdi, adresse: Bibliothèque Communale, 
Ouled Fayet, Alger 
3 - Les clients se plaignent des délais de livraison, article paru dans 
le quotidien Liberté, le 24-06-2012. 

4 Renault master
 

 Apoce
Renault
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5 - -
06-2012. 
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2 - , article paru dans le quotidien écho news, le 
24-11-2012. 

3Sovac Peugeot  
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1 Art L.421-6 du Code de la consommation Français. permet aux associations de 
consommateurs agréées  de « 
sous astreinte, la suppression des clauses abusives dans les modèles de conventions 
habituellement proposés par les professionnels aux consommateurs et dans ceux destinés 
aux consommateurs et proposés par les organisations  professionnels à leurs membres. » 
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 PAISANT. Gilles, suppression de clauses abusives, 

JCP, La semaine juridique, Edition général,  N° 18-19, 04 mai 2005,  p 847. 
2  op.cit, p599, «  

21 déc. 1994. Union Fédéral des consommateurs de Brest. c/SA  Gymnasium Franchise, 
D. 1995, som. P31.obs. Pizzio.) Cett amont possible confère 
a ces associations un rôle fondamental de prévention. ».  
3 T.G.I., la Roche s / Yon, 5 Septembre1991, INC n° 2342 : « 
vise les contrats .quels que soient leurs formes ou leur support : Bons de commande, 
factu  » 
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1 C.A., Grenoble, Ch. Urg, 13 juin 1991, JCP 1992, II, 21819  
2 PAISANT. Gilles, clauses abusives, 
op.cit, p 847, «  Sans doute cette action collective présente-t-elle bien un caractère 
préventif ». 
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1 L'article 8 de la loi n  92- 60 du 18 janvier 1992 renforce la protection du 
consommateur (JORF du 21 janvier) a complété la loi n  88-14 du 5 janvier 1988 relative 
aux actions en justice des associations nationales agréées de consommateurs et à 
l'information des consommateurs (JORF du 6 janvier) en y introduisant l'action en 
représentation conjointe. Les dispositions la concernant ont été codifiées avec les articles 
L.422-1 à L.422-3 du Code de la consommation. 

 2 » 

 « 
3 C.A., Colmar, 20 septembre 1988, SARL Giamberini c/ Taureau, INC n° 1952: un avis 
de recherche publié dans une revue consumériste et comportant le nom de la société en 
cause n'est pas diffamatoire. 
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2 M. KAHLOULA., Et G. MEKMACHA, La protection du consommateur en droit 
Algérien, op.cit, p 61, « 

 : lacunes 
des lois pr
associations de consommateurs en soient réduites à intervenir directement sur le marché. 
Cette intervention peut revêtir deux formes ; la contre publicité et le boycott. ».  
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  1  

2  
http://www.echoroukonline.com/ara/articles/129922.html 

3 YVES. GUYON, Droit commercial général des sociétés, tome 1, 11em édition, Ed 
économica 2001, p 1001, «  

 » 
4 YVES. GUYON, op.cit, p 1001, « 

 ses adhérents et de les laisser tirer seules les conséquences des 
informations communiquées. » 
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 1 

2 YVES. GUYON, Droit  des sociétés. op.cit. p 1001, «  Certaines associations ont 
effectué des compagnes de contre-publicité, sans prendre les précaution nécessaires. Elles 
ont donc été commandées si elles ont publiées des renseignements défavorables 
erronés. ».  
3 SAHRI. Fadila , La protection juridique du consommateur contre les clauses abusives à 
travers la Loi 04-02 du23/06/2004 et le décret exécutif 06-306 du01/09/2006, « Le rôle de 
l'état dans le processus consumériste ne se limite plus à garantir l'existence des biens et 
services et à lutter contre les pratiques commerciales illicites, mais son intervention s'est 
beaucoup plus accru dans le domaine de la protection du consommateur face aux 
professionnels, eu égard au déséquilibre flagrant qui régit leurs relations ». 
http://sahri24.skyrok.com 
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1 Josef DREX, Le commerce électronique et la protection des consommateurs, revue 
internationale de droit économique, édition de Boeck 2002/2-3 (t. XVI), pp 405-444, 
« Internet est source de problèmes pour le consommateur on lui demande de faire 
confiance à un entrepreneur inconnu, de fournir à ce dernier des informations 

prestation. »  
 

2

http://tas-wiki.com/tw762.html
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1

ملخص
ن غیاب الثقافة الاستھلاكیة الرشیدة عند عموم المستھلكین لا یعني تبریر الضرر الواقعإ

ذي تلعبھ أجھزة الدولة إنما یظھر ھنا الدور الوقائي العلى المستھلك من قبل المتدخل، و
قانون ، إذ یُعد تخلصھ من خلال ھذه الدراسةسنھذا ما من بینھا الجھاز التشریعي، والمختلفة

تھلك وھذا نظرا للطابع الوقائي الاستھلاك بمثابة الصمام الذي یضمن وقایة فعالة للمس
، وھذا بعد النقلة النوعیة التي تبناھا المشرع الجزائري الرامیة إلى الذي یقوم علیھالجماعيو

ص التي النقائفادي الثغرات وتدعیم المنظومة القانونیة الخاصة بحمایة المستھلك محاولا بذلك ت
).المُلغى(02-89انون الاستھلاك كانت سابقا في ظل ق

في الوسائل القانونیة التي على آلیات تمثلت03-09إذ اعتمد قانون حمایة المستھلك 
ستھلاك من طابع على ضمان أمن وسلامة المستھلك، وعلى إثر ما یتمیز بھ قانون الاتسھر

لقانون الاستھلاك خاصة وأن المستھلك تبیان البعد الوقائي نسعى إلى وقائي وتحفظي 
الجزائري على وجھ الخصوص بأمس الحاجة إلى حمایة ووقایة فعالة، فقد ترتب عن التطور 
الصناعي وجود كم ھائل من السلع والخدمات سعى منتجوھا إلى ترویجھا وتسویقھا بشتى 

.السبل

:الكلمات المفتاحیة
؛ البنود التعسفیة؛ التقییس؛المطابقة؛أمن الخدمات؛ تأمن المنتوجا؛المتدخل؛إعلام المستھلك

.جمعیات المستھلك؛قمع الغش؛رقابة النوعیةال؛المجلس الوطني لحمایة المستھلك

2014جانفي 06نوقشت 
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